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1 ÉVALUATION DES DEMANDES D’INSCRIPTION DES PRODUITS MULTISOURCES 

Dans le cadre de la mise à jour des listes des médicaments prévue le 15 décembre 2021, les fabricants 
ont eu l’opportunité de soumettre des demandes d’inscription de produits multisources du 
4 septembre 2021 au 8 octobre 2021. Au terme de cette période, l’Institut national d’excellence en 
santé et en services sociaux (INESSS) a évalué des demandes concernant l’inscription de 34 produits 
(dénomination commune/forme/teneur). 
 
1.1 RECOMMANDATIONS 
 
Les recommandations de l’INESSS au ministre de la Santé et des Services sociaux apparaissent à 
l’annexe I. 
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2 AUTRES CORRECTIONS ET MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 

2.1 RETRAITS DE PRODUITS  
 
L’INESSS a analysé les demandes de retraits de produits qui ont été déposées par les fabricants.  
Les 54 demandes de retraits pour la mise à jour des listes des médicaments prévue le 15 décembre 2021 
sont présentées à l’annexe II. 
 
Les produits inscrits sur la Liste des médicaments du régime général d’assurance médicaments seront 
identifiés de la mention « R » dans le cadre de la mise à jour prévue le 15 décembre 2021 et seront 
retirés lors d’une mise à jour ultérieure. Les produits inscrits sur la Liste des médicaments –
 Établissements seront complètement retirés lors de la mise à jour prévue le 15 décembre 2021. 
 
L’INESSS est d’avis qu’il n’y a pas de conséquences cliniques associées à la majorité des retraits puisque, 
soit des options de traitements sont inscrites sur les listes des médicaments, soit il s’agit de produits qui 
ne sont plus utilisés. À noter qu’il est cependant nécessaire d’obtenir une nouvelle ordonnance par un 
prescripteur autorisé lorsque l’alternative thérapeutique est un produit ayant une dénomination 
commune différente. Le principal constat de l’analyse des retraits est décrit ci-dessous. Il s’agit de 
produits qui sont les derniers de leur encadré. 
 
Captopril (Apo-CaptoMC) 
Comprimés de 6,25 mg 
Le captopril est un inhibiteur de l’enzyme de conversion de l’angiotensine utilisé dans le traitement de 
l’hypertension et de l’insuffisance cardiaque. Bien que la teneur de 6,25 mg ne soit plus commercialisée, 
des comprimés sécables de 12,5 et de 25 mg sont inscrits sur les listes des médicaments et pourraient 
servir d’alternatives.  
 
Sennosides A & B (SenokotMC) 
Liquide (8,5 mg/5 ml) 
Les sennosides A & B sont des laxatifs stimulants utilisés dans la prise en charge de la constipation. 
SenokotMC représente le dernier produit à base de sennosides sous forme liquide inscrit sur les listes des 
médicaments. Les comprimés de 8,6 et de 12 mg de sennosides A & B demeurent toutefois inscrits. 
Mentionnons que d’autres produits tels des laxatifs osmotiques comme le lactulose et le polyéthylène 
glycol sont inscrits sous forme liquide ou de poudre orale, respectivement, et pourraient servir 
d’alternatives.  
 
Interféron alfa-2b (Intron AMC sans albumine)  
Solution injectable de 6 millions UI/ml et de 10 millions UI/ml 
Intron AMC (sans albumine) est un interféron de type alfa-2b. Il est indiqué en infectiologie pour le 
traitement des hépatites B et C chroniques, mais aussi en oncologie dans les cas de certains lymphomes 
et de leucémies. Une préparation magistrale ophtalmique d’interféron alfa-2b peut également être 
effectuée en pratique clinique pour le traitement des patients présentant une néoplasie ophtalmique. 
Au cours de la dernière année, 68 personnes ont eu recours à l’interféron alfa-2b, principalement pour 
traiter le cancer. Selon des hépatologues consultés, l’interféron alfa-2b n’est plus une option de 
traitement prescrite pour le traitement des hépatites, tant chez l’adulte que l’enfant. La poudre 
lyophilisée d’interféron alfa-2b (Intron AMC) est encore inscrite à la section régulière des listes. Toutefois, 
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la fabrication de cette dernière sera cessée prochainement par le fabricant. Conséquemment, le retrait 
de l’ensemble des produits d’interféron alfa-2b est attendu.  
 
Les cliniciens seraient déjà sensibilisés à l’arrêt de production d’interféron alfa-2b et utilisent 
présentement des alternatives de traitement. Parmi celles-ci, la forme pégylée de cet interféron, le 
peginterféron alfa-2a (PegasysMC) à la teneur de 180 mcg/0,5 ml, demeure inscrite sur les listes. 
Mentionnons toutefois que cette dernière est inscrite à la section des médicaments d’exception selon 
certaines conditions pour le traitement de l’hépatite B et C seulement. Conséquemment, un enjeu 
d’accès au peginterféron alfa-2a est envisagé en oncologie, étant donné que les indications de paiement 
en vigueur ne permettent pas son remboursement. Une fois le retrait de tous les produits d’interféron 
de type alfa-2b, cet agent devra également être retiré au point 3.2 de la section « Médicament 
magistral » des renseignements généraux puisqu’une préparation ophtalmique renfermant cet agent ne 
sera plus possible.  
 
Goudron minéral (TargelMC) 
Gel Topique de 10% 
Le goudron minéral est indiqué en dermatologie notamment pour le traitement du psoriasis et de la 
séborrhée. TargelMC est actuellement le seul gel topique de goudron minéral non combiné à un autre 
agent médicamenteux inscrit sur les listes des médicaments. Targel S.A.MC, qui contient 10 % de solution 
de goudron minéral et 3 % d’acide salicylique dans une base de gel, est actuellement disponible sur les 
listes des médicaments et pourrait servir d’alternative.  
 
Hydrocortisone (CortenemaMC) 
Solution rectale de 100 mg/60 ml 
L'hydrocortisone en solution rectale est utilisée dans le traitement des affections causées par une 
inflammation du côlon et du rectum, comme la colite ulcéreuse, la proctite ulcéreuse, la proctite, la 
proctocolite et la proctite à rayonnement. Au cours de la dernière année, 355 personnes ont eu recours 
à ce produit pour ces indications. Bien qu’aucune autre solution rectale d’hydrocortisone ne soit 
actuellement disponible, d’autres corticostéroïdes par voie rectale, notamment, le budésonide, 
0,02 mg/ml (EntocortMC) et la bétaméthasone 0,05 mg/ml (BetnesolMC) sont inscrits et pourraient servir 
d’alternatives. 
 
2.2 AUTRES MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 
 
Les autres modifications de nature administrative excluent les corrections prévues à l’article 60.2 de la 
Loi sur l’assurance médicaments qui sont sous la responsabilité de la RAMQ. Les changements de nature 
administrative du présent avis nécessitent la signature du ministre. Les fiches de 32 produits seront 
modifiées pour la mise à jour du 15 décembre 2021. Elles peuvent comprendre les modifications 
suivantes: 
 
 Changement à la dénomination commune; 
 Changement à la forme; 
 Changement à la teneur; 
 Changement au NPR/PR; 
 Changement au code de programme; 
 Changement de l’unité (exemple : ml, mcg, etc); 
 UE (unique et essentiel); 

https://www.penuriesdemedicamentscanada.ca/drug/6436
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 Changement de la quantité d’un format; 
 Ajout d’un format (si le prix unitaire reste le même que le format existant); 
 Changement de l’indicateur d’indivisibilité. 

 

3 ÉVALUATION EN LIEN AVEC LES RETRAITS DE PRODUITS NON COMMERCIALISÉS INSCRITS SUR LA 
LISTE DES MÉDICAMENTS DU RÉGIME GÉNÉRAL D’ASSURANCE MÉDICAMENT (RGAM).  

Contexte de l’évaluation 
Les recommandations pour les produits suivants sont en lien avec un processus exceptionnel débuté par 
les services de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ). Il porte sur le retrait des produits 
ayant le statut Dormant1ou Annulé après commercialisation2 auprès de Santé Canada. En effet, l’INESSS 
a été sollicité afin d’analyser l’impact du retrait de certains de ces produits. Après analyse, l’INESSS a 
identifié six dénominations communes pour lesquelles les produits au statut Dormant ont au moins une 
alternative de la même dénomination commune (i.e. produit multisource) encore commercialisée au 
Canada. Les fabricants concernés par ces produits ont donc été invités à soumettre des demandes 
d’inscription pour fins d’évaluation à l’INESSS, dans le but d’éviter le retrait de l’encadré des listes et de 
combler un potentiel vide thérapeutique. Les dénominations communes en question sont les suivantes :  
 
 Acétylcystéine, solution, 200 mg/ml; 
 Bromazépam, comprimé, 3 mg et 6 mg; 
 Cefprozil, suspension orale, 125 mg/5 ml et 250 mg/5 ml;  
 Lidocaïne (chlorhydrate de), gel topique, 2 %; 
 Minocycline (chlorhydrate de), capsule, 50 mg et 100 mg; 
 Pimozide, comprimé, 2 mg. 

 
Quatre fabricants ont répondu positivement à l’invitation de soumettre une demande d’inscription. 
L’INESSS a procédé à leur évaluation et a formulé des recommandations en tenant compte de 
l’ensemble des aspects prévus par la loi.  
 
Apo-BromazepamMC, Teva-BromazepamMC (Bromazépam) 
Comprimés de 3 mg et de 6 mg 
Le bromazépam est un anxiolytique utilisé pour diverses indications, notamment pour le traitement des 
troubles anxieux, de l'insomnie, des troubles de panique et des troubles épileptiques. Une seule marque 
de commerce de bromazépam est actuellement inscrite à la section régulière des listes des 
médicaments pour chacune des teneurs de 3 et de 6 mg, soit Bromazepam-3MC et le Bromazepam-6MC. 
Ces deux produits ne sont toutefois pas disponibles en raison d’une rupture d’inventaire depuis 2018.  
 
La valeur thérapeutique du bromazépam a déjà été reconnue par l’INESSS lors d’une précédente 
évaluation. Plusieurs benzodiazépines sont actuellement inscrites sur les listes pour le traitement des 
troubles anxieux et de l’insomnie. Cependant, elles diffèrent entre elles par leur rapidité d’action, leur 
métabolisme et leur demi-vie d’élimination. Il existe donc un besoin de maintenir le bromazépam sur la 
liste, car la réponse au traitement lors du transfert d’une benzodiazépine à une autre, peut être difficile 

 
1 Fait référence à un DIN actif pour un produit qui était commercialisé au Canada et qui n'a pas été vendu durant 
une période de 12 mois consécutifs. (Santé Canada). 
2 Fait référence à un produit avec un DIN qui est annulé à la suite de l’arrêt de la vente de la drogue par le fabricant (Santé 

Canada) 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/base-donnees-produits-pharmaceutiques/terminologie.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/base-donnees-produits-pharmaceutiques/terminologie.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/medicaments-produits-sante/medicaments/base-donnees-produits-pharmaceutiques/terminologie.html
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à prédire. Mentionnons qu’il n’est pas recommandé de cesser soudainement la prise d’une 
benzodiazépine, car des symptômes de sevrage (par ex. céphalées, nervosité, troubles du sommeil, 
convulsions) peuvent s’ensuivre. 
 
Le prix de vente garanti (PVG) d’Apo-BromazepamMC est de 0,0776 et 0,1134 $ par comprimé de 3 et 
6 mg, respectivement, et le PVG de Teva-BromazépamMC est de 0,0897 et de 0,1310 $ par comprimé 
pour ces mêmes teneurs. Ces prix sont supérieurs à ceux de Bromazepam-3MC et Bromazepam-6MC 
présentement inscrits. Mentionnons toutefois que seul Apotex respecte l’engagement spécifiant que le 
prix « ne doit pas être supérieur à tout prix de vente consenti par le fabricant pour le même 
médicament en vertu des autres programmes provinciaux d’assurance de médicaments »3. Cette 
situation ne s’applique pas pour Teva qui a soumis un PVG de 0,0897 et de 0,1310 $ pour les comprimés 
de 3 et 6 mg, respectivement. Aucune évaluation de l’efficience n’a été effectuée pour l’ensemble de 
ces produits. 
 
Un nombre important de patients (près de 15 000) sont traités avec le bromazépam et ce chiffre n’inclut 
que les personnes couvertes par le RGAM. Advenant le retrait du bromazépam de la Liste des 
médicaments, de nouvelles ordonnances pour chacun des patients seraient nécessaires pour le 
remboursement d’une autre benzodiazépine. Une charge de travail supplémentaire serait anticipée 
pour les pharmaciens et les médecins afin d’évaluer les options de traitement et les doses équivalentes. 
La situation actuelle de la pandémie de COVID-19 pourrait aussi amplifier les délais pour une 
consultation médicale. Tout retard dans la prise en charge pourrait laisser le patient sans option de 
rechange et à risque de symptômes de sevrage. À noter qu’aucun impact sur le budget de la RAMQ n’est 
à anticiper, car depuis 2018, la RAMQ accepte de payer temporairement aux pharmaciens le prix réel 
d’acquisition d’autres marques de commerce de bromazépam disponibles sur le marché.  
 
Recommandations 
En tenant compte de l’ensemble des aspects prévus à la loi, et du contexte exceptionnel de l’évaluation, 
l’INESSS recommande au ministre : 
 D’inscrire les comprimés de 3 mg et de 6 mg d’Apo-BromazepamMC sur les listes des médicaments.  
 D’inscrire les comprimés de 3 mg et de 6 mg de Teva-BromazepamMC sur les listes des médicaments à 

la condition que le fabricant participe à l’atténuation du fardeau économique. 
 
Taro-CefprozilMC (cefprozil) 
Suspension orale, 125 mg/5 ml et 250 mg/5 ml 
Le cefprozil est un antibiotique qui appartient à la classe des céphalosporines de deuxième génération. Il 
est indiqué pour le traitement des infections des voies respiratoires supérieures (IVRS), des infections 
cutanées et des infections urinaires. Les deux produits de cefprozil en suspension orale (CefzilMC et Apo-
CefprozilMC) inscrits sur la Liste des médicaments ont connu des perturbations en niveau de leur 
approvisionnement, et ce, depuis 2018. Ils sont en processus de retrait actuellement.   
 
L’INESSS a déjà reconnu la valeur thérapeutique du cefprozil lors d’une précédente évaluation. Des 
antibiotiques en suspension orale sont actuellement inscrits sur les listes des médicaments pour le 
traitement desdites infections. L’utilisation d’une céphalosporine pourrait être justifiée, notamment en 
cas d’antécédent de réaction allergique à un antibiotique de la classe des pénicillines. Bien qu’une autre 

 
3 Règlement sur les conditions de reconnaissance d’un fabricant de médicaments et d’un grossiste en médicaments : Annexe 1, 

Engagement du fabricant [en ligne] [consulté le 09-nov-21] : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/A-
29.01%2C%20r.%202 

https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/medicaments/Tableau-ruptures/tableau-suivi-ruptures.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/A-29.01%2C%20r.%202
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/A-29.01%2C%20r.%202
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céphalosporine de deuxième génération demeure inscrite sur les listes des médicaments, en 
l’occurrence, le céfuroxime axetil en suspension orale de 125 mg/5 ml (CeftinMC), l’INESSS est d’avis qu’il 
existe un besoin de santé et que plus d’une céphalosporine de deuxième génération devrait être 
disponible, spécialement pour la population pédiatrique.  
 
Le PVG de Taro-CefprozilMC est de 0,1649 et de 0,3294 $ par millilitre pour les formats de 125 mg/5 ml et 
de 250 mg/5 ml, respectivement. Ces prix sont supérieurs à ceux de Apo-CefprozilMC présentement 
inscrits. Mentionnons toutefois que le fabricant respecte l’engagement spécifiant que le prix « ne doit 
pas être supérieur à tout prix de vente consenti par le fabricant pour le même médicament en vertu des 
autres programmes provinciaux d’assurance médicaments ». Aucune évaluation de l’efficience n’a été 
effectuée. À noter qu’aucun impact n’est à anticiper sur le budget de la RAMQ puisque celle-ci accepte 
de payer temporairement aux pharmaciens le prix réel d’acquisition du cefprozil en suspension depuis 
2018. 
 
Recommandations 
En tenant compte de l’ensemble des aspects prévus à la loi et du contexte exceptionnel de l’évaluation, 
l’INESSS recommande au ministre d’inscrire les teneurs de 125 mg/5 ml et de 250 mg/5 ml de Taro-
CefprozilMC sur les listes des médicaments.  
 
Lidodan VisqueuseMC (chlorhydrate de lidocaïne) 
Gel topique oral, 2 % 
La lidocaïne en gel topique de 2 % est un anesthésiant utilisé pour gérer la douleur causée notamment 
par l’inflammation des muqueuses de la bouche ou du pharynx. Présentement, un seul produit de 
lidocaïne est inscrit sur la Liste des médicaments (pms-Lidocaïne ViscousMC). Celui-ci est en rupture 
d’inventaire et la RAMQ accepte de payer temporairement aux pharmaciens le prix réel d’acquisition 
pour la lidocaïne (Lidodan VisqueuseMC) en gel topique de 2%. La lidocaïne est aussi inscrite à la section 
3.2 des listes pour médicament magistral pour une préparation d’un rince-bouche résultant du mélange 
de deux ou plusieurs médicaments et dont le coût est garanti par le régime général. 
 
L’INESSS a déjà reconnu la valeur thérapeutique de la lidocaïne lors d’une précédente évaluation. La 
gestion des stomatites induites par la chimiothérapie ou la radiothérapie nécessite en général la 
préparation magistrale des rince-bouche magiques. Dans plusieurs des recettes magistrales, la lidocaïne 
en fait partie. Advenant le retrait de la lidocaïne de la Liste des médicaments, ces préparations ne seront 
plus remboursées par la RAMQ. L’INESSS est donc d’avis que la lidocaïne en gel topique comble un 
besoin de santé pour les patients souffrant de stomatites.  
 
Le PVG de Lidodan VisqueuseMC est de 11,25 $ pour le format de 50 ml et 21,50 $ pour le format de 
100 ml. En considérant ce prix, Odan ne respecte pas l’engagement spécifiant que le prix « ne doit pas 
être supérieur à tout prix de vente consenti par le fabricant pour le même médicament en vertu des 
autres programmes provinciaux d’assurance de médicaments ». À noter qu’aucun impact n’est à 
anticiper sur le budget de la RAMQ puisque celle-ci accepte, depuis 2018, de payer temporairement le 
prix de Lidodan VisqueuseMC.  
 
Recommandation 
En tenant compte de l’ensemble des aspects prévus à la loi et du contexte exceptionnel de l’évaluation, 
l’INESSS recommande au ministre d’inscrire Lidodan VisqueuseMC 2 % sur la Liste des médicaments du 
régime général à la condition que le fabricant participe à l’atténuation du fardeau économique. 

https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/infolettres/2018/info339-7.pdf
https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/infolettres/2018/info170-8.pdf
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Information complémentaire 
L’INESSS n’a pas reçu de demandes d’inscription pour l’acétylcystéine, le pimozide et la minocycline. Les 
deux fabricants concernés ont été recontactés. Advenant une soumission de leur part, l’INESSS 
procédera à leur évaluation à la prochaine mise à jour des listes. 
 
 
 



Mise à jour des listes des médicaments de décembre 2021
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation Liste des établissements - conditions Liste du RGAM - conditions

Accord ACH-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 120 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Accord ACH-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 240 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Angita AG-Famotidine famotidine Co. 20 mg Inscription OUI OUI
Angita AG-Famotidine famotidine Co. 40 mg Inscription OUI OUI

Apotex Apo-Bromazepam bromazépam Co. 3 mg Inscription OUI OUI
Apotex Apo-Bromazepam bromazépam Co. 6 mg Inscription OUI OUI
Apotex Apo-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 120 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Apotex Apo-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 240 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Glenmark Comprimés de drospirénone et d'éthinylestradiol éthinylestradiol/ drospirenone Co. 0.02 mg - 3 mg Inscription OUI OUI

Jamp Jamp Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 120 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Jamp Jamp Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 240 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Jamp Jamp Famotidine famotidine Co. 20 mg Inscription OUI OUI
Jamp Jamp Famotidine famotidine Co. 40 mg Inscription OUI OUI
Jamp Jamp Pirfenidone pirfénidone Co. 267 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Jamp Jamp Pirfenidone pirfénidone Co. 801 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Jamp Voriconazole pour injection voriconazole Pd. Perf. I.V. 200 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Marcan Mar-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 240 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Marcan Mar-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 120 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Mint Mint-Tenofovir ténofovir disoproxil (fumarate de) Co. 300 mg Inscription OUI OUI

Odan Lidodan Visqueuse lidocaïne (chlorhydrate de) Gel Top. (Oral) 2% Inscription -Avec conditions S.O. (sans objet) OUI - PVG n'excède pas le meilleur prix canadien

Phmscience pmsc-Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 80 mg Inscription OUI OUI
Phmscience pms-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 120 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Phmscience pms-Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 240 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Sandoz Sandoz Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 120 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Sandoz Sandoz Dimethyl Fumarate diméthyle (fumarate de) Caps. L.A. 240 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Sanis Lacosamide lacosamide Co. 50 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Sanis Lacosamide lacosamide Co. 100 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Sanis Lacosamide lacosamide Co. 150 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception
Sanis Lacosamide lacosamide Co. 200 mg Inscription -Avec conditions OUI - médicament d'exception OUI - médicament d'exception

Search Phm Haloette éthinylestradiol/ étonogestrel Anneau vag. 2.6 mg - 11.4 mg Inscription OUI OUI

Sun Pharma Taro-Cefprozil cefprozil Susp. Orale 250 mg /5 mL Inscription OUI OUI
Sun Pharma Taro-Cefprozil cefprozil Susp. Orale 125 mg/5 mL Inscription OUI OUI

Teva Can Teva-Bromazepam bromazépam Co. 3 mg Inscription -Avec conditions OUI - PVG n'excède pas le meilleur prix canadien OUI - PVG n'excède pas le meilleur prix canadien
Teva Can Teva-Bromazepam bromazépam Co. 6 mg Inscription -Avec conditions OUI - PVG n'excède pas le meilleur prix canadien OUI - PVG n'excède pas le meilleur prix canadien
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Code de 
retrait liste 

RGAM

Code de 
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établ.
* 01999559 captopril, Co., 6,25 mg captopril Apotex Apo-Capto Co. 6,25 mg x x

02212005 lopéramide (chlorhydrate de), Co., 2 mg lopéramide (chlorhydrate de) Apotex Apo-Lopéramide Co. 2 mg x x
02300796 énalapril (maléate d'), Co., 2,5 mg énalapril (maléate d') Riva Riva-Enalapril Co. 2,5 mg x x
02300818 énalapril (maléate d'), Co., 5 mg énalapril (maléate d') Riva Riva-Enalapril Co. 5 mg x x
02300826 énalapril (maléate d'), Co., 10 mg énalapril (maléate d') Riva Riva-Enalapril Co. 10 mg x x
02300834 énalapril (maléate d'), Co., 20 mg énalapril (maléate d') Riva Riva-Enalapril Co. 20 mg x x
02424436 ézétimibe, Co., 10 mg ézétimibe Riva Riva-Ezetimibe Co. 10 mg x x
02288044 fénofibrate (microenrobé), Co., 100 mg fénofibrate (microenrobé) Sandoz Sandoz Fenofibrate S Co. 100 mg x x
02392909 fluoxétine (chlorhydrate de), Caps., 10 mg fluoxétine (chlorhydrate de) Marcan Mar-Fluoxetine Caps. 10 mg x
02392917 fluoxétine (chlorhydrate de), Caps., 20 mg fluoxétine (chlorhydrate de) Marcan Mar-Fluoxetine Caps. 20 mg x
02303345 fluvoxamine (maléate de), Co., 50 mg fluvoxamine (maléate de) Riva Riva-Fluvox Co. 50 mg x x
02303361 fluvoxamine (maléate de), Co., 100 mg fluvoxamine (maléate de) Riva Riva-Fluvox Co. 100 mg x x
02420821 galantamine (bromhydrate de ), Caps. L.A., 8 mg galantamine (bromhydrate de ) Marcan Mar-Galantamine ER Caps. L.A. 8 mg x
02420848 galantamine (bromhydrate de ), Caps. L.A., 16 mg galantamine (bromhydrate de ) Marcan Mar-Galantamine ER Caps. L.A. 16 mg x
02420856 galantamine (bromhydrate de ), Caps. L.A., 24 mg galantamine (bromhydrate de ) Marcan Mar-Galantamine ER Caps. L.A. 24 mg x

* 00344508 goudron minéral, Gel Top.,10% goudron minéral Odan Targel Gel Top. 10% x x
* 02112736 hydrocortisone, Sol. Rect., 100 mg hydrocortisone Aptalis Cortenema Sol. Rect. 100 mg x x
* 02238674 interféron alfa-2b (sans albumine humaine), Sol. Inj., 6 millions UI/ml interféron alfa-2b (sans albumine humaine) Merck Intron A (sans albumine) Sol. Inj. 6 millions UI/ml x x
* 02238675 interféron alfa-2b (sans albumine humaine), Sol. Inj., 10 millions UI/ml interféron alfa-2b (sans albumine humaine) Merck Intron A (sans albumine) Sol. Inj. 10 millions UI/ml x x

02422506 lisinopril, Co., 5 mg lisinopril Marcan Mar-Lisinopril Co. 5 mg x
02422514 lisinopril, Co., 10 mg lisinopril Marcan Mar-Lisinopril Co. 10 mg x
02422522 lisinopril, Co., 20 mg lisinopril Marcan Mar-Lisinopril Co. 20 mg x
02422468 lisinopril, Co., 25 mg lisinopril Marcan Mar-Losartan Co. 25 mg x
02422468 losartan potassique, Co., 25 mg losartan potassique Marcan Mar-Losartan Co. 25 mg x
02422476 losartan potassique, Co., 50 mg losartan potassique Marcan Mar-Losartan Co. 50 mg x
02422484 losartan potassique, Co., 100 mg losartan potassique Marcan Mar-Losartan Co. 100 mg x
02378620 metformine (chlorhydrate de), Co., 500 mg metformine (chlorhydrate de) Marcan Mar-Metformin Co. 500 mg x
02378841 metformine (chlorhydrate de), Co., 500 mg metformine (chlorhydrate de) Marcan Metformin Co. 500 mg x
02229785 metformine (chlorhydrate de), Co., 850 mg metformine (chlorhydrate de) Apotex Apo-Metformin Co. 850 mg x x
02378639 metformine (chlorhydrate de), Co., 850 mg metformine (chlorhydrate de) Marcan Mar-Metformin Co. 850 mg x
02378868 metformine (chlorhydrate de), Co., 850 mg metformine (chlorhydrate de) Marcan Metformin Co. 850 mg x
00534560 métoprolol (tartrate de), Co. L.A., 200 mg métoprolol (tartrate de) Novartis Lopresor SR 200 mg Co. L.A. 200 mg x x
02303418 métoprolol (tartrate de), Co. L.A., 200 mg métoprolol (tartrate de) Sandoz Sandoz Metoprolol SR 200 Co. L.A. 200 mg x x
02450976 moxifloxacine (chlorhydrate de), Co., 400 mg moxifloxacine (chlorhydrate de) Riva Riva-Moxifloxacin Co. 400 mg x x
02389088 olanzapine, Co. Diss. Orale, 5 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine ODT Co. Diss. Orale 5 mg x
02389096 olanzapine, Co. Diss. Orale, 10 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine ODT Co. Diss. Orale 10 mg x
02389118 olanzapine, Co. Diss. Orale, 15 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine ODT Co. Diss. Orale 15 mg x
02389126 olanzapine, Co. Diss. Orale, 20 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine ODT Co. Diss. Orale 20 mg x
02421232 olanzapine, Co., 2,5 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine Co. 2,5 mg x
02421240 olanzapine, Co., 5 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine Co. 5 mg x
02421259 olanzapine, Co., 7,5 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine Co. 7,5 mg x
02421267 olanzapine, Co., 10 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine Co. 10 mg x
02421275 olanzapine, Co., 15 mg olanzapine Marcan Mar-Olanzapine Co. 15 mg x
02299372 ramipril, Caps., 1,25 mg ramipril Riva Ramipril Caps. 1,25 mg x x
02247814 ranitidine (chlorhydrate de), Co., 150 mg ranitidine (chlorhydrate de) Riva Riva-Ranitidine Co. 150 mg x x
02247815 ranitidine (chlorhydrate de), Co., 300 mg ranitidine (chlorhydrate de) Riva Riva-Ranitidine Co. 300 mg x x

* 00367729 sennosides A & B, Liq., 8,5 mg/5 ml sennosides A & B Purdue Senokot Liq. 8,5 mg/5 ml x x
02272164 sotalol (chlorhydrate de), Co., 80 mg sotalol (chlorhydrate de) Riva Riva-Sotalol Co. 80 mg x x
02441586 valacyclovir (chlorhydrate de), Co., 500 mg valacyclovir (chlorhydrate de) Marcan Mar-Valacyclovir Co. 500 mg x
02382571 valsartan/hydrochlorothiazide, Co., 320 mg - 12,5 mg valsartan/hydrochlorothiazide Apotex Apo-Valsartan/HCTZ Co. 320 mg - 12,5 mg x x
02382598 valsartan/hydrochlorothiazide, Co., 320 mg - 25 mg valsartan/hydrochlorothiazide Apotex Apo-Valsartan/HCTZ Co. 320 mg - 25 mg x x
02307774 venlafaxine (chlorhydrate de), Caps. L.A., 37,5 mg venlafaxine (chlorhydrate de) Riva Riva-Venlafaxine XR Caps. L.A. 37,5 mg x x
02307782 venlafaxine (chlorhydrate de), Caps. L.A., 75 mg venlafaxine (chlorhydrate de) Riva Riva-Venlafaxine XR Caps. L.A. 75 mg x x
02307790 venlafaxine (chlorhydrate de), Caps. L.A., 150 mg venlafaxine (chlorhydrate de) Riva Riva-Venlafaxine XR Caps. L.A. 150 mg x x

* Produit seul dans son encadré
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